
REUNION DES EXPERTS DES ETATS DE L'O.H .v .s. 
SUR LES PROJUMES DE LA NAVIGATION SUR LE FLEWE SENEGAL 

Tenue à Dakar du 5 au 11 Février 197 4. 

-------·--

RAPPORT DES EXPERTS 

En application de la Résolution n° 14/73/CM/MLB du Conseil des 

Ministres de 11CMVS, les experts des Etats chargés de l'étude chs problèmes 

relatifs à la navigation sur le fleuve Sénégal se sont réunis à Dakar du 5 

au tt Février 1974. 

MALI 

Ont assisté à cette réunion : 

Mli . Nakidia ŒNGALY, Directeur Général des Transport 

SaUf KONAIŒ, Directeur Général de l a Compagnie l1alienne de 
Navigation, 

Aly DEMBELEt de la Direction de l'Hydraulique. 

HAURITANIE t 

M. Oumar Elimane LY, Chef de la Division des Ports et Voies naviga

bles au Mhistè re de l'Equipement. 

SENEGAL t 

M • Mamadou SI-l'lB, Adh inistrateur des affaires maritimes au tHnistère 

des Travaux Publics, de l'Urbanisme et des Transports 
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M. Ibrahima BA, Chef de la Division des Transports de l'<l1VS. 

* 

La réunion a examiné et adopté l'ordre du jour suivant : 

1°) -Examen du rapport final sur les études portuaires à Saint

Louis et à Kayes, 

2°) - Examen du rapport sur le schéma d'améliora ~ion et de dévelop

pement des Ports et Escales du fleuve Sénégal, 

JO ) - Examen des recommandations sur les travaux d'aménagement de la 

voie navigable, 

4°) - Examen du projet de spédfications de bateaux pour la navigation 

sur le fleuve Sénégal 

5°) -Examen du projet de Code relatif à la navigation~ aux transports 

sur le fleuve Sénégal, 

6°) - Examen du rapport sur les dspositions à prendre pour faire face 

aux premières e~ences du développement du transport fluvial, 

7°) - Examen du Tome VII du Rapport préliminaire de la Sociité Nor

bert Beyrard relatif aux problèmes de tra~sport sur le S~négal. 

I • EXAMEN DU RAPPORT FINAL SUR LES ETUDES PORTUAIRES A SAINT-LOUIS ET A KAYES • 

Après examen du rapport final de la firme Surveyer Neninger et Che

nevert en collaborat iou avec Chr. Ostenfeld et Jonson sur les études portu- ;' 

aires à Saint-Louis et Kayes, la réunion : 

- Enregistre avec satisfaction la possibilité de construire à Saint

Louis d'un complexe portuaire {commerce et p@che) abrité s pour le transborde

ment des marchandises entre les longs courriers et les cargos fluviaux, 

... / .... 
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• l'emplacement des installations de transbordement prévues dans 

l'estuaire au Sud du Pont Faidherbe sembie le plus convenable. 

Toutefois, des dispositions particulières devront ftre prévues pour 

améliorer le mécanisme d'ouverture de la travée tournante du pont Faidherbe 

et remplacer la conduite d'eau actuellement placée sur celui-ci par une 

conduite submergée. 

Les installations portuaires prévues pour faire face au trafic de 

290 000 Tonnes sont satisfaisantes. 

Il est spécifié dans le rapport que l'ouverture du chenal d'acc;s 

prolongera la remontée de l'eau salée dans le cours du fleuve en période 

d'étiage de 50%. Cet inconvénient pourra ~trc palié par la réalisation du 

barrage de Diama. 

Il .est relevé que la stabilité des extrémités des jetées consti• 

tuera un problème critique. Aussi, il sera nécessaire de procéder au cours 

des études d'exécution à des essais sur modèle réduit du chenal d'àccls et 

des digJes de protection. 

Pour le port de Kayes, les dSpositions prévues sont satisfaisantes. 

Néanmoins, la cale de radoub envisagée sur la rive droite du fleuve, néces• 

sitera qu'il soit entrepris des études topographiques, hydrogr~phiques et 

géologiques pour confirmer l'~üplacement retenu. 

En outre,il est souhaitable que la capacité de cette cale soit main• 

tenue au moins à 12 embarcations m~e pour la période initiale et que des 

installations d'attente soient prévues. 

···'···· 



2 .. EXAt1EN 

ESCALES 

DU RAPPORT 

PORTUAIRES. 

SUR LE SCHEl1A D'AMELIORATION ET DE DEVELOPPEMENT DES 

L'étude du schéma d'amélioration et de développement des escales por

tuaires sc base sur les prévisions de trafic estimé à 200 000 Tonnes environ 

dans une première phase et 350 000 tonnes en deuxième phase . 

Les installations prévues sont satisfaisantes pour ces trafics. 

Cependant, c~pte tenu du développement agricole prévu après la 

régularisation des débits du fleuve à 300 m3/s à Bake11 il es t à craindre 

que ces installations ne suffisent plus. Aussi, il serait souhaitable que 

lors de l'étude des projets d'exécution, il soit tenu compte des extensions 

nécessair%pour absorber les accroissementsfuturs du trafic. 

Pour la relance de la navigation sur le Sénégal1 il serait haute

ment souhaitable que les dispositions de premières urgences soit prises dès 

à présent pour l'aménagement des escales portuaires, à savoir : 

- Construction et équipement des escales de Dagana, Boghé et Bakel 

qui ne disposent pâs d'une bstallation. 

• Réaménagement et équipement des autres escales. 

Le montant prévu pour ces acdbns de premizre urgence a été estimé 

à 475 Billions de francs CFA en 1970. 

3 EXN1EN DES RECCMUANDA'IIONS SUR LES TRAVAUX D'Al•lENAG&1ENT DE LA VOIE NAVIGABLE. 

Les recommandations faites par le projet REG.86 consistent à entre• 

prendre 1 

- les travaux d'approfondissement des seuils pour obtenir un mouil

lage de 1,50m en aval ct 1,20 en amont de Boghé avec le niveau de réfé

rence établi sur la base d'un débit de 150 m3/s à Bakel. 

. .. / .... 
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Pour le trafic envisagé de 350 000 tonnes/an avant la régulansation 

compte tenu des prél~vements importants d'aau pour l'irrigation d'une part 

et l'accroissement considérable du trafic qui résulterait du développement 

de la production agricole et éventuellement du transport des prodûts miniers 

d'autre part, ce~ profondeurs stavèrerontmsuffisantes . L'importance du 

trafic attendu justifiera alors largement les travaux d'approfondissement 

ultérieur. 

La réunion a ex$niné avec un grand in~ér~t l'idée de la créatlon 

d'une direction de l'entretien de la voie navigableo 

Elle estime qu'une urgence particulière devra ~tre attachée à la 

mise sur pied du service du balisage. 

En effet, le balisage du fleuve, ir.1p lanté en 1908 est dans un état 

de délabrement tel qu'il ne répond plus aux besoins de la navigation. 

Pour permettre une relance de cett2 navigation, dans des conditions 

de sécurité mintma, il est urgent de procéder à : 

·• la mise en place progressive de ce service per.nanent de balisage, 

conformément au:{ recommandations du rapport 

.. 1 'acquisition de r. moyens techniques (signaux du maté ··iel naval 

et autres). 

Le fonctionnement d'un tel service qui exigera pour la première 

étape un budget estimé à 29 Hillions. 

Pour un premier équipement de ce service, il serait souhaitable de 

mettre à sa disposition le matériel existant du projet REG.86. 

4 • EXA~EN DU 4è POINT DE L'ORDRE DU JOUR : PROJET DE SPECIFICATIONS DE BATEAUX 

POUR LA NAVIGATION SUR LE SEUEGAL. 

Après avdr examiné le projet de spécifications du caboteur mer

fleuve préparé par l'Architecte naval sous-contracté par le PWJD, la réu

nion estime que les modifications ci-dessous devront @tre apportées au 

projet de caboteur proposé : 
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- len panneaux er. bois prévus dans le chapi t re 2 (n° 5) doivent 

~tre remplacés pa r des panneaux rr:{t ulli f!ues type i:':.:1 c Grégor 

- une bigue de 15 tonnes devra ~trc installée à bord pour permettre 

l a manipul ation des colis l ourds, 

.., l e caboteur disposant de deu)t hé liccs,n serait plus indiqué de 

prévoir deux gouvernailz) 

- Un silencieux d' échappement tr·~ s effi ca ce es t indispensable pour 

le groupe de port, 

- il n'est pas nécessaire d'insta ller un coffre dans l a cabine du 

Clicf Nécanicicn ; 

- Il serait nécessaire d' embarque r une petite ~a le fri 8o ou un con

t ainer frigo en ponté e a limenté en é l ectricité par l e bord. 

Pour des raisons de stabilité, 

La réunion insiste également sur l a nécessité d' adopter la foDnule tout 

au milieu ou tout au tiers arrière en ce qui concerne l a disposition de s 

superstructures. 

En tout état de cause, une étude de rentabilité d ·3 ce type complexe 

de bateaux s 'impose avant son adoption. 

EX!i1EN DU POINT 5 DE L'ORDRE DE L' ORDP.E DU JOUR - CODE RELATIF ~\ LA NAV IGA.;. 

TION ET AU TRANSPORT SUR LE FLEUVE SENEGAL .. 

Le but recherché dans ce code est d 1 P. t ablir une r2gl~entetion 

unifonne de l'utilisetion du fleuve p~r l es f lottes des p nys riverains. 

Ce Code qui r eprend dans une large m·2- sure les dispositions des Codes 

de marine marchande ~xistants est certai nement un instrument précieux pour 

l'utilisation interna tionale du fleuve c~ae voie de tr~nsport. 

I 1 importe que ce pro jet de Code sdt examiné par les serTi ces juri

diques compétents des Etats membres en vue de son adoption • 

. .. . / .... 
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6 • EXAflEN DU POINT 6 DE L 10RDRE DU J OU2 : P.APPORT SUR LES DISPOSITIONS A PRENDRE 

POUR FAIRE FACE AUX Pr..ElHEHES E;aGENCES DU DEVELOPPEJ1ENT DU T~::.\.NSPORT FLWIAL • 

Ce r apport CÀ~ ose les causes de l a stagna tion du trafic sur le 

fleuve Sénégal et préconis~ des dispositions é l émenta ires ~ prendr e pour 

faire face aux prer.d ?; res exigenc«S du développement du tr"nsport fluvia 1. 

L(G dispositions cxcminécs ct ~doptr.es p &r la sont d'ordre 

technique, commercial ct juridique. 

Les mesures techni ques concernent : 

- l'amélioration du chenal navi ee~lc sur cert:::ins seuils, 

- l a remi se en place du ba li sage, 

- l'aménagement c t l'équipement de c~rtaines esca l es portuaires, 

Les mesures d'ordre commercia l n&cessitcraicnt que l es Etats de 

1 'U·IVS souscrivent des conventions de transport par les c;uelles ils s 'enga

geront pendant une période déterminée à gar antir au transport fluvial un 

volume minimum de trafic. 

Pour enccurnr,er l e dPveloppemcnt d'un transport c~nbiné chemin de 

fer-voie d'eau, il impo~te que l a différentielle de frat sur l es t a rifs en 

régime inté rieur at en r égime intc rn2 tiona l noit progr essiveme,t réduit sur 

- l e ligne D~kar - 3aint-Louis 

- l a ligne Kayes- Bamako - Koulikoro. 

En ce qui concerne 1 ~ Mauritanie, des dispositions t arifnires parti

culiè res devrniant être prises pour le camionr.age sur l e parcours Nouakchott 

Rosso pour les marchandises acheminées pnr l e fleuve. 

Le principe de l a cré<?.tion d 1unc compagnie inter-~t <'?.ts de Navigation 

sur le Séné gal ayant déj?l 6t 6. adopté par l a r éso lutim n° 25/7/Œ ..... 'lL.B du 

Conseil des Hinistres de 1 10EilS tenue à BP..mako en Janvi er 1971, la réunion 

recommande l'étude technico- ~èonomique ct juridique pour 1~ mise en place 

.. / .... 
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de cette compagnieo 

L<! réur:ion appr.oi..!v:: l a pro jet de convention entre l 8 D Etats de 

1 'Ct:VS pour donner une b.~ sc intcrna tio:1a l e à l a nevigction sous r éserv2 du 

respect de l' a rticle 6 , a liné<.t 2 de la Conventi on portant Statut du fleuve 

Sénégal. 

7 - EXMlEN DU POIHT 7 DE L ' OPJ)F.E DU JOUR SUR LE TUŒ VII DU RlŒPOI~T PRELTIHNAI RE 

DE LA SOCIETE NORŒRT IillYP-J.:W P-ELA TIF AUX PROBL:E~JES DE TRANSPORT. 

La r éunion a examinf: l a p<\rtie d:..s r apport p r é l imina ire 

rcla t'!ve aux probl3:Lneo de transport, de l'é tude de synthèse effectuée par l a 

Société Norbert Beyrard. 

Elle estime : 

1°) - Que l' importance des tr2.veux d ' approfondi ssement du chena l 

nnvigable pr~vu apr~s régularisation et à l a ~uite de s pr& l ~verrtents impor

t ant s d 'eau pour l'irrigation , doit être revue compte te•1u des l evés e ffec

t ué s sur l es seuil s par l e Projet REG. ü6 . 

2° ) - Les dL~ensions des convois de hnrgcs et pousseurs p r évus 

pour l'évacuation des produi t s agrico l es et éventue lle.raent du r: inerai de fer 

nécessiteraient pour éviter des i.:nrao bilifiations :L-npcrt antes , C'U C 11 écluse 

du barrage de Di ama ait de s dimensions suff i santes : une longueur de pr~s 

de 200 m~trQ; e t une l a r scur de 16 m~trQJ ne sGr aient pa s exceptionnelles ; 

3°) .. L'un des principaux objectifs de notre Organisation étant 

d'assurer p2.r l a vo i e fluvia l e le dé senclavement du r~a li, il serait n éces

saire, pour l a périod~ précédent l a r éalisation du por t fluvio~aaritime de 

Sni nt-Loui s , qu' il soit procédé à l' é t ude d'exp l oitat i on d'un ea boteur à 

faible tirant d'eau pcrmGttant d' accéder à Xayes l e plus l ongt emps possible , 

.. En outre, si 1 1ut i lisation de barges et de pousscursest un syst·1~e 

de transport moderne c t économique pour u~ trafic import ant , da;1s la période 

transitoire car actsri sée pa r l a f aiblesse du trafic et èe s profondeurs dis

ponibles, il ne ser a pas t ou j ours possibl e de s &par cr l a tr~ction du 

··'··· 
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ton:1age dans les escnles. Aussi~ serait-il intéressant d'obtenir une ana

lyse sur l'utilisation des bateaux automoteur~, 

- l'~doption du syst~e LASH pour le transport de 1 1 alUQine est tr~s 

séduisante, mais il enc.rainerait que soit entreprir l'approfondissement du 

chenal d 1 acc~ s au port d" Saint-Louis et 1! e:nénagc:racnt d 1 une zone de r.10uil-
. at! nans A 12 ~ pour recevoir les navires porte-barges. Cet in-

vestissement devrait être chiffrée 

Pour ~vncucr 10 millions de tonnes/a~ de nincrai de f er, il est 

estimé qu'f_l faudrcit au moins 10 convois de barges poussées par jour. 

Compte tenu des dimensions de ces convois ct de leur faible vitesse, ç:insi 

que du trafic résultant des produits agricoles ct des riloycns de production, 

il en rür.ul tcrait un encor.lbrGt:lcnt dc.::s les pe.sses et ~' l 1 6cluse de Diana 

qu'il convient d' analyser s ~rieuscmcnt. 

- Enfi n, l'utilisct i on d' engi ns moderne s ct tr~s r apides pour le 

transpor t des passagers (hovercraf t ou hydroglis seur) se trnduira pa :::- un prix 

du transport qui s cr 2 hors de portée de l n gr ande m~s sc des voyageurs. 

40) - Les coût s d 1 eè-ep l c itatfon bruts de l a flotte p r évue dans de s 

conditions idéa les devraient être revus dans l e sens d ' uncmajor ation pour 

se r approc her de l n r8alit .~ . 

5°) -Les cous des amén-01.gements (vo i e navi gcbl e~ Port s e t Esca les 

p ortua ires) devront ê tre r evus et a d<1ptés eu t ra fi c prl;vu dan s l e futur 

e stbé à plus de 2 ll illions de t onnes pour la production agricol e , 600 000 

Tonnes pour l' a lU8ine et év8ntuell~rrcnt plusi eurs ~illions de t onnes de 

miner r:. i s de f er. 

.. ./ " .... 
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ORGANISATION POUR LA MISE E~~ VALEUR 

DU FLEUVE SENEGAL. 

--------
SECRETARI AT GENERAL. 

REUNION DES EXPERTS DES ETATS DE L 10.1:' .V .s. SUR 

LES PROBLEMES DE LA NAVIGATION SUR LE FLEWE SENEGAL, TENUE A 

DAKA1, DU 5 AU 11 FEVRIER 1974. 

-~-----------------

SUR LES EWDES PORWAIImS A SAINT-LOUIS ET A KAYES. 

La r f:.union des experts des Etats de 1 1 Œ1VS tenue à Daka r du 5 au 11 

Fév:t:ier 1974, ayant pris connaissance du rapport final sur l es .f. tudes portu

aires à Saint-Louis et .3. Kayes présent€. par le Secré:tarie.t Gén6r;;:l de 1 1 CMVS 1 

- CONSIDERAN T la Conv<?.ntion r e lative au Statut du fl e uve S.$né gal, 

- CONSIDERANT la Convention portant création de l'ClWS , 

- CONSIDERANT la r ésolution n° 1/72/œ. .s .o. du Consal des Hinistres de 
1 1U~VS relative au programme de développement int{gré·du bassin du 
fleuve Séné al, 

.. CONSIDERANT la Résolution n° 14/73/U'l-i."iL.B du Conseil des ~î inistres de 
l 1ŒfVS 1 

nEC<llliANDE au Conseil des l :: inistres d'adopter la variante du complexe por

tuaire de Saint-Louis, prévue dans l' estuaire sur la rive gauch2 (variante 

T2 B2 F2), l'accès des océaniques aux installations portuair~s de v ant être 

a ssuré au moyen d'un chenal cre usé à trave15 la langue de Barbarie protégé 

pa r des jetées. 

ATTIRE l'attention du Conseil ~u 1 une telle solution provoquer~ une remontée 

plus importante de la langue salée dans le fleuve pendant l a p !: riode d'étiage 

rendant ainsi nécessaire 1 ~ construction du barrage de DIAHA pour arr8ter 

l'invasion marine. 

• •• 1 •••• 
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RECQ~1ANDE au Conseil qu'il so it r e chcrch; dè s à pré sent, l e financement de s 

é tude s de f actibilit0 e t d' exécution de s ports d~ Snint•Louis, e t de Kayes. 

D,~~~ l e 11 FEVRIER 1974. 

L/, illWNIOH D'EXPE RTS DES ETATS DE 

L'U1VS sur l e s problème s de l e navigation. 
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ORGANISATION POUR LA NISE EN VtJ .. EUJl • 
DU FLEUVE SENEGAL. 

SECRETARIAT GENERAL • 

REUNION DES EXPERTS DES ETATS DE L 1 QiVS 

SUR LES PROBLffi~ES DE LA NAVIGATION STJ:t LE FLEUVE SE!!EG!.L 

TENUE A DAKP.R DU 5 AV 1.1 FEVRIER 197l~ . 

RE CQ1NA.'WA TI ON N ° 2 

SUR LES DISPOSITIONS A PRENDRE POUR L' i~ŒLIORATION 

DE LA NAVIGATION SUR LE FLEWE SENEGAL. 

--------.. 

La r éunion des Experts des Eta ts de l'ŒiVS t enue à Dakar du 5 au 

11 Février 1974 , sur les probl~mes de l a navi gation sur l e fleuve Sénégal, 
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.ORGANISATION POUR LA rUSE EN Vf,.LEUU 

DU FLEUVE SENEGAL. 

SECRETARIAT GENERAL. 

REUNION DES EXPEP-TS DES ETATS DE L •œvs 

SUR LES PROBLEi:iES DE LA NAVI GATION STJ~ LE FLEUVE SEllEG/'.L 

TENUE A DAKAR DU 5 AU 11 FEVRIER 1 97l~ . 

RE CŒ·:!i'1ANDA TI ON N ° 2 

SUR LES DISPOSITIONS A PRENDRE POUR L' t\ï~ELIORATION 

DE LA NAVIGATION SUR LE FLEWE SENEGAL • 

-..--------

La réunion des Experts des Etats de 1 1 Œ1VS tenue à Dakar du 5 au 

11 Févri er 1974, sur les probl 3mes de l a navigation sur le fleuve Sénégal, 

- CONSIDERANT 1& Convention relat:f.ve au Statut du fleuve S~négal, 

- CONSIDERAi·1T l a Convention portant création de 1 1U1VS, 

- CONSIDERANT l a Résolution n° 1/72/01-S ,D . r e lative au programme in
t égr é du bassin du fleuve SP. néga l, 

- CONSIDERANT l e Rés0lution n° 14/73/(}1-HL.B du Conseil .ies Hinistres 
de l' aws, 

Ap r~s avoir examiné les différents r apports qui lui ont é t é soumis, 

RE0011-1ANDE au Consei 1 des M inistrc s : 

1°) • D'ADOPTER les schémas d'amélior a tion et~ développP~ent des escales 

portuaires prévus pour faire face à un trafic fluvicl de l'ordre de 

350 000 Tonnes . 

En vue d'une relance rapide de la navigation, de prendre les dis• 

positions de première urgence pour l'aménagement des escales portuaires • 

... / ... 
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2°) R De procéd"'.r progressivement .~ b mie -: e n plac::.:: d 1 un.c direction de 

i 'exploita t ion de la voie d' cau qui s e:::-a chargé~ des ftudcs et recher

ches sur la ?oie di eau~ des tl:1W&ux d 1 amfnagement et d ' entretien du 

chenal navi gc:blc et de 1<:: difi.J.sion nu:{ utilisateurs, des infonnations 

su r l 1 ~tat du fleuve . 

Une urgence particul i ~rc dovra @trc attac~{e à l e œisa en p lace 

de L . scctior; dt: balisng0 dont ::.1 cor~vient de t·echerchcr l e financement 

des moyens tcdmique s (signeu:~~ l:letéricl na.val e t autres ) auprès des 

sour ces de financ~me~t ~ 

3° ) - De faire exar:,incr p~r les s~rviccs juridiques et légi slatifs des Etats 

e n 'rue de son appr:obativn~ d;1 p:ï.·o jet de Gode ~elati f ~ l n navigation 

et au transport sur l " fle i..tVe Sénégal .. 

4°) - D1 examiner le pro j2t de Convention ent:~e les Etats ~!.embres de 1 'ŒiVS 

pour donner une base interna t ionale ::-.1 la naviga tion s~r l e fleuve Séné

gal en vue de sa pré sentation ;\ lo-. Ccnférence des Chefs d 1Etat et de 

Gouve::::n eme::1t. 

Il y aur~ li eu d'appo=te r ~ l'ar:icle ter de c e tte Convention, 

les re>ti ictions p~évuG s ~ l ' a linéa 2 de l 1 ar~icle 6 de la Convention 

portant Sta tut du fleuve S~n~ga1. 

5°) - De précise r au Secrét<:.:~ie.t Général de l 1 Œ1VS bs orientations de base 

pour l a créa tion d 'une Compagni e Inte~·gtats de Navi sation fluviale 

sur l e Sénégal dont l e p rincipe a é t é retenu par l a i.<.éso lution n° 25/ 

71/Q!.. ~IJ:i / B du Conse:!. l des lHn::.stres de l 10ERS tenu 3 Bamako en Janvier 

1971~ 

Une é tude techn5r:o- ?.conot7lique et juridique d e cette Compagnie 

devra ltre f a ite pour sE mise en place ~ 
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6°) - Que l e différentielle de fr8t sur l e s tarifs c:1 r égfme intérieur 

c t en régime international soit pro grcs sivcm~nt réduite pour 

l es marchandises faisent l'objet d'un tré:!nS?ort combiné rail

fleuvG scr les ligne s : 

- Dakar - Saint-Loui s , 

... Kayes - Bamako .. Xou likorc. 

DN0\R, l e 11 FEVRIER 1974. 

LA ;?.EU!Hœ' D'EXPER.TS DES ETLTS DE L'ClWS 

SUR LES Pil.OBLEl:lES DE LA NAVIGATION. 
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